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montoit en ſuite : diſons que nous au

rons laverité de cette figure, en ce que

Dieu releuera nos corpsde la poudre par

la reſurrection, & remontera ce ſien Ta

bernacle, afin de demeurer en iceluy à
iamais : ſelon qu'Apocal.2o. apres la re

ſurrection, eſt ouye cette voix : Voicy le

Tabernacle de Dieuauec les hommes, & ilha

bitera auec eux,& iceux ſeront ſon peuple,

& Dieu luy-meſme ſera leur Dieu auec eux.

Ainſi ſoit-il.

ººººº

S E R M O N
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6 Mais maintenantnoſtre ſouuerain Sacri

ficateur a obtenu vn tant plus excellent mini

ſter?, d'autant qu'il eſt Mediateur d'vn plus

excellent Teſtament, qui eſt eſtably ſous meil

leures promeſſes.

2 Car s'il n'y euſt eu que dire en ce premier

là, il n'euſt iamais eſté cerché lieu à vn ſe

cond.

& Car en les reprenant, il leur dit, Voity
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les iours viendront (dit le Seigneur)que i'ac

compliray ſur la maiſon d'Iſraël & ſur la

maiſon de Iuda vn nouueau Teſtament.

9 Nonpoint ſelon le Teſtament que ie diſ

poſay enuers leurs Peres,au iour que ie les prins

par la main, pour les tirer hors du pays d'E-

gypte : pource qu'ils n'ont point perſiſté en mon

Teſtament, & ie les aymeſpriſex, dit le Sei

6'ZZ7",

.zo Car voicy le Teſtament que ie diſpoſeray

cnuers la maiſon d'Iſraèl, apres ces tours-là,

dit le Seigneur : c'eſt que ie mettraymes loix en

leurentendement, & les eſcriray en leur cœur,

& leur ſeray Dieu,& ils me ſeront peuple.

rr Et chacun n'enſeignera point ſon pro

chain,ny vn chacun ſon frere, diſant, Cognoy

le Seigneur:car tous me cognoiſtront, depuis le

plus petit iuſqu'au plus grand d'entr'eux.

12 Car ie ſeray appaiſe quant à leurs in

· juſtices, & n'auray plus ſouuenance de leurs

pechex ny de leurs iniquitex

z; Èn diſant vn nouueau, il enuieillit le

premier : or ce qui deuient vieil & ancien, eſt

pres d'eſtre aboly.

ºzſſ I nous voyons de l'ordre en la

# # Nature, & ſi les choſes qui ſem

#$ blent contraires l'vne à l'autre
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(cöme,pour exemple,les diuerſes ſaiſons)

ont des cauſes& des raiſons certaines de

leur eſtre parvne grande ſapience.A plus

forte raiſon,mes freres,en la diſpenſation

par laquelle Dieu s'eſt communiquéaux

hommes, il y a vn ordre certain ; & les

choſes les plus diſferentes l'vne del'au

tre,ont eſtédiſpoſées parvne ſageſſe tres

parfaite. Les Eſcholes des Philoſophes

monſtrent l'ordre que Dieu a eſtably en

la Nature : & l'Eſcriture nous deſcouure

celuy que Dieu a tenu en ſa communica

tion auec les hommes. Et comme en la

Nature on rapporte les effects à leurs

cauſes, & monſtre-on certains principes,

auſquels il faut rapporter tout ce qui eſt

de diuers. Ces principes en la Religion

ſont les alliances que Dieu a traittées

auec les§ leſquelles Dieu

a eſtably en ſon Egliſe choſes tres-diffe

I'enteS.

C'eſt à ces principes que noſtre Apo

ſtrevientmaintenant.llenauoit déja te

nu quelque propos au chapitre prece

dent : mais non ſi expreſſement, ny ſi for

tement. Auſſi eſtoit-il expcdient que

- l'Apoſtre en parlaſt de cette ſorte : cette

matiere eſtant la baſe de ſes argumens,
-
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Son but eſtoit de monſtrer contre les

| Iuifs vneautre ſacrificature que la Leui

tique,à ſçauoir la ſacrificature de Chriſt.

Pour cela il a monſtré au long que le

Chriſt ſeroit Sacrificateur ſelon l'ordre

deMelchiſedech : Or que Melchiſedech

n'auoit rien eu de commun auec Leui,

maisauoit eſté beaucoup plus excellent.

En ſuite a monſtré que tout ce qui auoit

eſté du Tabernacle,§ qu'vn

atron des choſes celeſtes : Dieu ayant

dit à Moyſe, Aduiſe que tu faſſes toutes cho

ſes,ſelon le patron qui t'a eſté monſtré en la

montagne. D'où s'enſuiuoit,puis† l'i-

magea ſa verité hors de ſoy, & n'eſt pour

arreſterà ſoy-meſme,qu'il falloit cercher

la verité de laſacrificature de Leui, & de

tout le Tabernacle hors d'elle en des

choſes diuines & celeſtes: ſelon que Ieſus

Chriſt eſtoit entré dedans le Ciel,com

me Miniſtre du Sanctuaire,&vrayTaber

nacle,que Dieu a fiché, & non point

l'homme.Mais, contre tout cela,les Iuifs

pouuoient tousjours objecter, que l'al

liance que Dieu auoit contractée auec

ſon peuple, par la main de Moyſe, eſtoit

vne alliance eternelle : Que donc cette

alliance ſubſiſtant,il falloit que la ſacrifi
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-

cature d'Aaron, & tout le culte que

Moyſe auoit eſtably,ſubſiſtaſt. Partant

l'Apoſtre auoit à monſtrer que l'alliance

traittée auec le peuple d'Iſraël par la

main de Moyſe,n'auoit eſté inſtituée que

pourvntemps, à ſçauoir iuſques au téps

du Meſſie : au moyen duquel Dieu trait

teroit vnenouuellealliance. Et parcela

l'Apoſtre non ſeulement oſtoit aux Iuifs

leurargument, mais en formoitvn pour

ſoy tres-puiſſant, à ſçauoir cettui-cy..

Vne nouuelle alliance a deu auoir vn

nouueau culte,& vne nouuelle ſacrifica

ture. Or Dieu auoit declaré par ſes Pro

phetes,qu'il traitteroit és derniers iours

vne nouuelle alliance, toute differentr

de celle qu'il auoit traittée auec les Pe

res, parla main de Moyſe. Donc cette

alliance doit auoir vn nouueau culte, &

vne nouuelle ſacrificature. Or pource

que propoſer vn changement eſtoit cho

ſe odieuſe, ſi le changement n'eſtoit de

bien en mieux : l'Apoſtre tres-dextre

ment pour preuenir le déplaiſir que les

Iuifs receuoient de ſon propos,ne propo

ſe ce changement d'alliance, que ſous la

conſideration du changemët dvne choſe

moindre en vne beaucoup plus excel
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lente. Mais maintenant, dit-il, noſtre ſou

uerain Sacrifîcateura obtenu vn tant plus ex

cellent miniſtere,d autant qu'il eſ# Mediateur

d'vn plus excellent Teſtament, qui eſ# eſtably

ſous meilleures promeſſes. Car s'il n'y euſ eu

que redire en ce premier là, il n'euſ# iamais eſté

cerché lieu à vn ſecond: Caren les reprenant il

leur dit, Voicy les iours viendront, dit le

Seigneur, que i'accompliray ſur la maiſon

d'Iſraèl, & ſur la maiſon de Iuda, vn nou

-ueau Teſtament. Nonpoint ſelon le Teſtament

que ie diſpoſay enuers leurs Peres, au iourque

ie les prins par la main, pour les tirer hors du

pays d' Egypte : Pource qu'ils n'ont point per

ſ#é en mon Teſtament, & ie les ay meffriſez,

dit le Seigneur. Car voicy le Teſtment que

ie diſpoſer ty enuers la maiſon d' Iſraël,apres

ces iours-là,dit le Seigneur: c'eſt que iemettray

mes loix en leur entendement, & les eſcriray cn

leur cœur,& leur ſeray Dieu, & il me ſeront

peuple. Et chacun n enſeignera point ſon

prochain, ny vn chacun ſon frere, diſant,

Cognoy le Seigneur: car tous me cognoiſtront,

depuis le plus petit iuſqu'au plus grand d'en -

tr'eux. Car ie ſeray appaiſé quant à leurs

injuſtices, & n'auray plus ſouuenance de leurs

pechex, ny de leurs iniquitex En diſant vn

nouueau,ilenuieillit le premier : orce qui de
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uient vieil & ancien, eſt pres d'eſtre aboly.

Or pourtraittervne partie de ces ma

tieres en l'heure preſente [ car elles ſont

trop amplespour les traitter toutes]nous

vous poſerons deux poincts, à ſçauoir,

I. La ſageſſe de Dieu en l'eſtabliſſe
ment de diuerſes alliances.

II. L'aduantage que la nouuelle allian

ce a par deſſus l'ancienne, entant que
nouuelle:l'Apoſtre diſant,que ce qui eſt

nouueau enuieillit ce qui eſt ancien.

I. P O IN CT.

D'entrée,mes freres,ſur la diuerſité de

laquelle Dieu a agy auec les hömes,con
ſiderez deux ſortes de diuerſité: L'vne eſt

d'inconſtance& legereté : L'autre eſt de

ſageſſe & perfection. Celle-là n'a aucu

ne autre cauſe que la mutabilité de la vo

lonté : mais celle-cy a pour raiſon la na

ture & condition des choſes. Car les cho

ſes receuans du changement,il eſt raiſon

nable que nos eſgards s'y conforment.

Certes il ne falloit pas que Dieu agiſt de

meſme ſorte auecl'homme iuſte,& auec

l'hommepecheur : auecl'homme enl'in

tegrité naturelle en laquelle il auoit eſté

，
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creé, &auecl'homme mort en ſes fautes

&pechez. Et derechef, il ne falloit pas

que Dieuagiſt de meſme ſorte auec l'E-

gliſe en ſon enfance,qu'en ſa majorité &

en ſon aage viril. Qui eſt l'homme ſa

ge qui ne varie ſa conduite & diſpenſa

tion enuers ſon enfant, ſelon ſes aages?

| Et qui eſt celuy qui vueille communi

quer ſes affaires & ſes ſecrets à ſon fils

enfant, comme il fera à ſon fils grand &

homme fait ? C'eſt la comparaiſon que

l'Apoſtre allegue de la diuerſe diſpenſa

tion de Dieu,Gal.4. Durant tout le temps,

dit-il, que l'heritier eſt enfant,iln'eſt different

en rien du ſerf, combien qu'il ſoit ſeigneur de

tout : Ainsileſ ſous tuteurs & curateurs, iuſ

ques au temps determiné par le pere : Noter

auſſi pareillement,lors que nous eſtions enfans,

nous eſtions aſſeruis ſous les rudimens du mon

de, Toy donc qui pourrois trouuer

eſtrange la diuerſité de laquelle Dieu a

agy enuers les hommes, loüe en Dieu ce

queturecognois & aduoües eſtre vn ef

fect de ſageſſe entre les hommes.

Or pour proceder par ordre en cette

matiere, en laquelle nous requerons

d'autant plus§ attention, que la di

ſtinction des alliances de Dieu eſt du

- --- - tout
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tout neceſſaire à l'intelligence des Eſcri

tures : & que, comme ſans icelle plu

ſieurs§ des Eſcritures ſemblent

eſtre confuſes : auſſi cette diſtinction des

alliances vne fois bien poſée & compriſe,

eſtvne lumiere par laquelle s'eſclairciſ

ſent les choſes les plus difficiles. Il nous

faut diſtinguer trois alliances, l'alliance

de Nature, l'alliance de grace,& l'allian

celegale. L'alliance de nature eſt celle

quia eſté traittée auec l'homme en ſon

integrité : Nous l'appellons alliance de

nature, pource qu'elle eſtoit traittée

auecl'homme§ de la nature en

laquelle il auoit eſté creé , & fondée

ſur ces forces naturelles:&qu'elle dönoit

vne felicité naturelle,& vne vie entrete

nue par le manger& le boire dans lePara

dis terreſtre.Cette alliance eſtoit, que ſi

l'homme perſiſtoit en l'obeïſſance qu'il

deuoità Dieu,& en la juſtice de laquelle

les regles eſtoient imprimées en ſon en

tendemët,il perſiſteroit en la vie & felici

té en laquelle ilauoit eſté creé.Or,com

meDieu pour cette alliance auoit impri

mé en l'entendement de l'homme la

arfaite lumiere de iuſtice & ſaincteté:

il en eſt demeuré de reſidu à l'homme,

•---
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' • 4

•,

apres le peché, la diſtinction du bien &

du mal, & le mouuement de la conſcien

ceaccuſant ou excuſant : ſelon que l'A-

poſtre Rom.2.dit,que les Gentils qui n'ont

point la Loy,ſont naturellement les choſes qui

ſont de la Loy iceux n'ayan, point la Zoy,

ſont Zoy à eux-meſmes : cöme ainſiſoit qu'ils

monſtrent l'œuure de la Loy eſcrite en leurs

cœurs,leurconſcience rendant teſmoignage, &-

leurs penſees entrelles s'accuſan,ou auſſi s'ex

cuſans, Etl'Apoſtre appelle ces cognoiſ

ſances naturelles Loy, pource qu'elles

ſont vne portion,ou le corps meſme de la

juſtice que la Loy requiert : mais plus

confus & moins diſtinct. Car la Loy mo

rale eſt vne lumiere plus expreſſe des de

uoirs:c'eſt pourquoy il ne la faut pas con

fondre,auec§ naturelles: Ou

tre qu'elle a eſté iointe aux ceremonies

& à la police de† pour compoſer

auec tout cela vn ſeul corps d'alliance : à

raiſon dequoy l'Apoſtre diſtingue Rom.

2. ceux qui ont peché en la Loy, d'auec

ceux qui ont peché ſans Zoy, & n'ont eu
autre lumiere que la naturelle. - Or cette

alliance traittée auec l'homme en l'eſtat

d'integrité,pouuoit leiuſtifier. Maisde

puis le peché, il a eſté impoſſible que
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l'homme paruinſt à ſalut,parvne telleal

liance : bien qu'vne telle alliance, meſ

mes en ce qui en eſt de reſidu en l'hom

me,ſuffiſe pour lerendre inexcuſable: ſe

lon que l'Apoſtre repreſente Rom. 1.

que les hommes ayans cognu Dieu, ne l'ont

point glorifié comme Dieu, & ont detenu ſa

verité en injuſtice, & pour ce ſont inexcuſa

bles. Et neantmoins tel eſt l'aueuglement

del'homme,& tel l'amour de nous meſ

mes,que l'homme eſt enclin à pretendre

d'eſtreiuſtifié par ſes œuures. C'eſtpour

quoyl'Apoſtre en l'Epiſtreaux Romains,

pour monſtrer la neceſſité de l'alliance

degrace, commence ſon traitté, en de

monſtrant que tous hommes ſont de

†s ſous malediction, à cauſe du pe

CIlC.

Il a doncfallu,depuis le peché,vneau
tre alliance pour amener† hommes à

ſalut:A ſçauoir vne alliance de grace,qui
eſt traittée auec les hommes en§

Chriſt. Et de faict,Dieu l'a propoſée in

continent apres le peché (bien que fort

obſcurement& en enigme) diſant que la

ſemence de la femme briſeroit la teſte du ſer

pent. Et depuis il döna teſmoignage de ſa

grace& miſericorde à Abel, à Enoch, à

| V ij
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Sem, à Noé : & contracta cette alliance

de graceauec Abraham,quand il luy dit,
qu'en ſa ſemence ſeroient† toutes les

familles de la terre. Mais voicy d'où vient

l'obſcurité ; c'eſt que nous voyons

vneautre alliance que celle-cy, à ſçauoir

vne alliance traittée par la main de

Moyſe, en laquelle Dieu requeroit vne

ſaincteté parfaite, auec l'obſeruation

de diuerſes ceremonies, & de loix politi

ques : & diſoit de tout cela, Fay cecy &

tu viurar. Car comment parler ainſi à

des hommes pecheurs, & du tout inca

pables de s'acquitter de tout ce qui eſt

requis d'eux ? Pour ſortir de cette diffi

culté poſez cecy pour fondement, Que

nul n'a iamais eſté iuſtifié par la Loy,

voire que la Loy n'a point eſté publiée

en Sinaï, à ce que l'homme fuſt iuſtifié

par elle; veu que cela eſtoit impoſſible.

Elle a eſté publiée à autre fin, à ſçauoir
de ſeruirà§ degrace,& à la iuſti

fication par la foy:commel'Apoſtre le dit

expreſſement Gal.3.Si la Zoyeuſ#eſté don

née pourpouuoirviuifier, vrayement la juſti

ce ſeroit de la Zoy. Mais l'Eſcriture a tout

· enclos ſous peché, afin que la promeſſe par la

fºy de Ieſus Chriſt fuſé donnée aux croyant.
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Il n'ya donc que la ſeule alliance degra

ce,qui a eſté donnée pour pouuoir viui

fier,& par laquelle en effect ſont iuſtifiez

tous ceux qui depuis Adam,iuſqu'à la fin

du monde, paruiendront à ſalut : Et l'A-

poſtre allegue là meſme vne raiſon eui

dente pour monſtrer que la Loy n'a pas

eſté donnée pour viuifier, à ſçauoir, que

la Loy n'a eſté publiée que quatre cens

&trente ans apres que Dieu eut renou

uellé à Abraham l'alliance de grace, par

la promeſſe du Chriſt. Voila, dit-il, que

ie di, quant à l'alliance qui auparauant a

eſté confirmée de Dieu en Chriſº, que la Zoy

qui eſt venuèquatre cens & trente ans apres

ne la peut enfraindre, pour abolir la pro

Remarquez donc par l'Apoſtre meſ.

me, qu'à vray dire l'alliance de grace,

bien qu'elle ſoit appellée nouuelle al

liance,eſt plus ancienne que la Loy. Car

(pour n'alleguer la prediction que Dieu

en fit au Paradis terreſtre, quand il dir,

que la ſemence de la femme briſeroit la

teſte du ſerpent)elle fut donnée en pro
meſſe formelleà Abraham. Mais elle eſt

appellée nouuelle pour trois raiſons.

L'vne,qu'elle n'eſtôit qu'en forme de

V iij
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, promeſſe en l'ancienTeſtament, & n'a

eſté accomplie qu'à la venuë du Chriſt:

Dont l'Apoſtre ne la nomme que pro

meſſe, quand il l'oppoſe à l'Euangile.

L'autre eſt, que pendant qu'elle n'eſtoit

qu'en promeſſe, elle eſtoit obſcure, cou

uerte & chargée des ceremonies de la

Loy : deſquelles quand elle fut deſchar

gée par§ de Ieſus Chriſt au

Ciel,elle parut cömetoute nouuelle.Car

l'Eſprit de Dieu appelle par foisvieilTe

ſtament & ancienne alliance la diſpenſa

tion de laquelle Dieu a gouuerné ſon

Egliſe iuſqu'à la venuë du Chriſt, bien

que les promeſſes de ſa grace y fuſſent

compriſes, Et la troiſieſme raiſon eſt

celle que noſtre Apoſtre nousdeſcouure

icy, à ſçauoir que l'alliance de grace

deuoit eſtre en eternelle vigueur : L'al

liance legale à l'oppoſite eſt appellée

vieille& ancienne,à cauſe qu'elle deuoit

eſtre abolie. Car, dit l'Apoſtre, ce qui de

uient vieil & ancien, eſt pres d'eſtre aboly.

' La maniere de laquelle ſont iuſtifiez les

hommes en cette alliance de grace eſt la

foy, c'eſt à dire le recours d'vn cœur re

pentant à la miſericorde de Dieu, ſelon

la meſure de laquelle cette miſericorde
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eſtreuelée. Car, bien que la maniere de

laquelle les pechez ſeroient vn iour ex

piez par le ſang du propre Fils de Dieu,

fuſt couuerte d'ombres, & cachée és an

ciens aages : Il y auoit aſſez depromeſſes

de grace&demiſericorde,& d'vnRedem

pteur, à ce que les pecheurs repenrans y

euſſent recours, & fuſſent iuſtifiez en

crovant. Car que du temps de l'ancien

Teſtamenr les fidelles ne pretendiſſent

pas eſtre iuſtifiez par la Loy,mais par gra

ce,Dauid vous le monſtre, diſant Pſ. 143.

o Dieu n'entre point en jugement auec ton

ſeruiteur, car nulviuant ne ſera iuſtifié en ta

preſence:& Pſ.13o. Et ſi tu prends garde aux

iniquitex , qui eſt-ce qui ſubſiſtera ? mais il y

a pardon par deuers toy. Il y auoit donc

dans les liures de Moyſe & des Prophe

tes conjointement auec les choſes de la

Loy & ſes maledictions, des promeſſes

du Redempteur,& de miſericorde & par

don,afin que les hommes euſſent dequoy

ſe conſoler par les promeſſes degrace, &

ne fuſſent engloutis de deſeſpoir pour les

maledictions de la Loy.

Or maintenant il fautque nous vous

repreſentions les raiſons, pour leſquelles

Dieu a procedé de la ſorte, de propoſer

V iiij
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ſa Loy & vn grand corps de ceremonies

& de Loix politiques, pour de tout cela

faire vne alliance & la contracter auecle

peuple d'Iſraël apresauoir donné la pro

meſſe degrace à Abraham,& auoir trait

téauecluy vne alliance en Ieſus Chriſt.

Il y a eu quatre raiſons de cela : L'vne,de

monſtrer aux hommes leur peché, afin

qu'ils recouruſſent à la miſericorde:com

me l'Apoſtre le monſtre Rom.3. quand il

dit que par la Loy eſt donnée cognoiſſance du

peché: & Gal.3. Za Zoy a eſté adjouſtée à

cauſe des tranſgreſſions.Carl'homme eſtant

naturellement enclin à ſe flatter, & ſe

pretendreiuſte : ila eſté conuenable que

Dieu propoſaſt la Loy, laquelle expoſoit

diſtinctement & exactement tous lesde

uoirs de l'homme enuers Dieu &le pro

chain,afin quel'homme recognuſt com

bien il s'en falloit qu'il ſe fuſt acquitté

de ce qu'il deuoit. Car,ces deuoirs eſtans

en quelque partie effacez par le peché

dans l'eſprit de l'hôme,il eſtoit à propos

que Dieu les regrauaſt par le menu en ſa

Loy, afin que l'homme recognuſt ſon pe

ché & ſa miſere. A cela auſſi ſeruoit la

Loy ceremonielle : laquelle par les ſacri

fices & les lauemens§ perpe
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tuellement l horreur du peché,&la ſoüil

lure & coulpe de l'homme. A raiſon de

quoy l'Apoſtre Coloſſ 2. dit, que la Loy

eſtoit vne obligation qui eſtoit contre

nous,& nous eſtoit contraire. Dieu fai

ſantcomme vn creancier qui fait voir à

ſon debiteur tout ce qu'il doit, afin de

l'humilier. Pource que c'eſtoit choſe di

ne de la ſageſſe de Dieu de ne remettre

† pechez qu'aux humbles & repen

t211S. -

En ſecond lieu, cette alliance ſeruoit

à retenir le peuple en ſon deuoir,tant par

les maledictions qu'elle faiſoit retentir,

que par l'obſeruation penible des cere

monies : A raiſon dequoy ſainct Pierre

l'appellevn joug que les Iuifs n'ont peu

orter. Car, pendant le temps auquel

Dieu diſpenſoit moins de ſon Eſprit, il y

auoit moins d'amour enuers luy:Or là où

ilya moins d'amour & d'affection, il faut

employer plus de rigueur & de ſeuerité.

Et ne faut pas icy nous demander pour

quoy Dieu a voulu diſpenſerainſi eſchar

ſement ſon Eſprit és premiers temps, &

ne pas amener tout d'vn coup ſon Egliſe

à la perfection de cognoiſſance, & d'a-

mour, Car c'eſtcomme ſi tu demandois

JAſct.15.
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pourquoy c'eſt que Dieu en la Nature në

produit pas les plantes tout d'vn coup

en leur hauteur & perfection : Et pour

quoy il n'ameine pas tout d'vn coup les

animaux à leur pleine ſtature : Et pour

quoy il ne donne pas tout d'vn coup à

l'homme le jugement& la lumiere de la

raiſon : mais l'amene par diuers degrez à

la perfection de l'aage viril,le tirant peu à

eu de l'ignorance & des infirmitez de

§ Et ſi en la Nature cette pro

cedure de Dieu a eſté conuenable, afin

quevoyans les choſes ſortir peu à peu de

leur neant, nous recognuſſions qu'elles

n'eſtoient point d'elles meſmes.Auſſi a-il

voulu diſpenſer ſon Eſprit & ſes graces

ſpirituelles par degrez, afin que nous

ſceuſſions qu'elles ne nous eſtoient pas

naturelles.Car, s'il y euſt toûjours euvne

meſme meſure d'Eſprit, & de grace, on

euſt confondu la grace auec la nature.

Dieu donc,ſelon ſa parfaite ſageſſe,& ſe

lon ſon bon plaiſir, ayantvoulu en l'an

cienTeſtament moins communiquerde

ſon Eſprit à ſon Egliſe, elle eſtoit plus

terreſtre & plus charnelle : c'eſt pour

quoy il a fallu qu'elle fuſt retenuë au ſer

uice de Dieu, par vne diſcipline rude,&
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vne pedagogieſeuere. Il a fallu quel'Eſ

prit de ſeruitude & la crainte des peines

agiſt puiſſamment:& qu'vne occupation

perpetuelle à diuerſes ceremonies les di

uertiſt des ſuperſtitiös des Gentils, & les

empeſchaſt de s'eſchapper. C'eſt ce que

repreſente l'Apoſtre Gal. 3. quand il dit

que la Loya eſté noſtre pedagogue à Chriſt,

c'eſt à dire iuſqu'à ce que l'Egliſe fuſt

amenée à Chriſt : & là le mot de Pedago

gue eſt oppoſé à celuy de Pere : Entant

que le† a en charge l'enfant

en l'aage de ſes defauts, pour le corriger

par chaſtimens, & le contraindre à ſon

deuoir:Au lieu que le pere, receuant ſon

enfant déja rangé§ rigueur de la diſ

cipline, & amené à l'amour de la raiſon,

agit enuers luy auec douceur & amitiè.

Auſſil'Apoſtre appelle le traittement de

la Loy vn traittement de ſerfs, Tout le

temps,dit-il, que l'heriticr eſt enfant, il n'eſt

en rien different du ſerf Nous auſſi lors que

nous eſtions enfans, eſtions aſſeruis ſous les ru

dimens du monde. Et là meſme il employe

la comparaiſon des barrieres,cloſtures,&

priſons,par leſquelles on retient ceux qui

voudroiët§ & meſme celle d'v-

ne garniſon qui retiët par force vneville
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en obeïſſance& ſubjection.Deuant,dit il,

que la foyvinſt,nous eſtiösgardés ſous la Zoy,

eſtäs enclos enl'attente de la foy qui deuoit eſtre

reuelée. Car là le mot de gardez en la lan

# de l'Apoſtre, eſt le motqui ſignifie

· garde d'vne garniſon. Cette comparai

ſon eſtant propre pour exprimer la con

trainte que la Loy donne. Or à ce trait

tement eſt oppoſé celuy de l'Euangile,

auquel Dieu eſpandant ſon Eſprit ſur les

hommes,leurdonnevne affection filiale

à ſon ſeruice: & n'a plus beſoin d'vſer des

rigueurs anciennes : Qui eſt ce que dit

l'Apoſtre Rom.8. Vous n'auex pas receu

vn Eſprit de ſeruitude,pour eſtre derechef en

crainte : mais nous auons receu vn Eſprit d'a-

doption,par lequel nous crionsAbba Pere.

La troiſieſme raiſon pour laquelle

Dieu voulut que l'alliance legale fuſt ſi

laborieuſe & ſigriefue, eſtoit pour faire

ſoûpirer le peuple apres la venuë du

Chriſt : pource que par le Chriſt on de

uoit eſtre deſchargez de tout joug,& ad

mis à la cognoiſſance des ſecrets deDieu,

& à la iouïſſance de ſon amour. Car il eſt

raiſonnable qu'on ait ſoûpiré pour les

choſes excellentes auant qu'on les ob

ticnne.EtDieu a tousjours vſé enuers les
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ſiens de cette procedure. Pour exem

ple, il mit ſon† en vne dure ſerui

tude en Egypte : afin que la rigueur ex

treme de cetteſeruitude luy fiſt deſirer la

deliurance qu'il vouloit donner par la

main de Moyſe. Derechef, ſous Moyſe

Dieu tint lepeuple 4o.ans dans les tra

uaux du deſert, afin qu'il ſoûpiraſt apres

la terrede Canaan. Et quand le peuple

fut en Canaan, il fut trauaillé de†
ſieurs ennemis, & ſouffrit diuerſes rui

nes & ſeruitudes : & meſme 7o. ans de

dure captiuité, & pluſieurs perſecutions

en ſuite, afin que là dedans il ſoûpiraſt

apres la redemption que Dieu promet

toit par l'enuoy du Meſſie : Et à preſent

ſous l'Euangile, Dieu nous tient envn

eſtat de croix, de miſeres, & tribulations

exterieures, afin de nous faire ſoûpirer

apres l'eſtat heureux de ſon Paradis. Si

donc c'eſt choſe conuenable que l'Egli

ſe ſoit à preſent ſoûpirante, pour eſtre

preparée & diſpoſée par ce moyen à la

iouïſſance d'vn eſtat plus heureux :

Voyez-vous pas que la ſageſſe de Dieu re

queroit pareillemët,qu'auât que l'Euan

gile vinſt,l'eſtatd'vne alliance penible &

rigoureuſe precedaſt, qui fiſt ſouhaitter
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l'eſtat de l'Euangile ? Car, comme dit

l'Apoſtre Gal.3. la Zoy auoit eſtè adjouſlée

à cauſe des tranſgreſſions, iuſques à tant que la

ſemence vinſº, au regard de laquelle auoit eſté

faite la promeſſe. Et ces ſoûpirs & deſirs

de l'aduenementdu Chriſt vous ſont re

preſentez en l'Euangile parmy les fideles

d'Iſraël, quand il eſt dit d'vn Ioſeph d'A-

rimathée,Marc 15. qu'il eſtoit attendant le

regne de Dieu : & d'vn Simeon Luc , qu'il

attendoit la conſolation d'Iſraèl : & là meſ

me, d'Anne la Propheteſſe, qu'elle par

loit de IeſusChriſt à tous ceux qui eſtoient

attendans la deliurance en Ieruſalem.

La quatrieſme raiſon pour laquelle

Dieu traitta l'alliance legale, a eſté afin

de donner les ombres & figures du Chriſt

& de ſes graces. Car il eſt conuenable

que les choſes grandes & de ſouueraine

importance ne viennentpas tout à coup.

mais qu'il y en ait des aduertiſſemens &

figures prealables. Dieu donc auoit

imprimé au ſeruice charnel de la Loy

l'image du Chriſt&de ſes graces : de ſor

te qu'il n'yauoit rien en Iſraël qui n'euſt

empreinte la marque de quelque choſe

diuine & celeſte:C'eſtoient ombres & fi

gures dont le corps eſt en Chriſt, dit l'A-.
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poſtre Coloſſ. 2. La Canaan terrienne

eſtoit figure du Ciel : Les ſacrifices figu

res du ſacrifice de Chriſt: La circonciſion

figure du retranchement du vieil hom

me & de ſes conuoitiſes : Les lauemens

corporels figures de la ſanctification de

l'ame;&ainſi conſecutiuement. Et voila

quant à noſtre premier poinct, concer.

nant la ſageſſe de Dieu en l'eſtabliſſe

ment de diuerſes alliances.

II. P O I N CT.

Vient maintenant le ſecond, à ſçauoir

l'auantage de la nouuelle alliance par

deſſus l'ancienne : ſelon que§
nous le propoſe,en ces mots, Maintenant

noſtre ſouuerain Sacrificateur a obtenu vn

tantplus excellent miniſtere, d'autant qu'il eſt

Mediateurd'vnplus excellent Teſtament, qai

eſt eſtably ſous meilleures promeſſes. Car s'il

n'y euſfeu que redire en ce premier-là,il n'euſ#

iamais eſté cerché lieu à vn ſecond. Car en les

reprenant il leur dit,Voicy les iours viendront

que i'accompliray ſur la maiſon d' Iſraël &

ſur la maiſon de Iuda vn nouueau Teſtament :

En diſant vn nouueau,il enuieillit le premier:

er ce qui deuientvieil&ancien,ºpres d'#re
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aboly. Eſquelles paroles nous n'auons

pas à nous arreſteràl'excellence du nou

ueauTeſtament,& de ſes promeſſes,& à

l'imperfection de la Loy : pource que ce

§ en dit icy a eſté expoſé au

chapitre precedent : ny à ce qu'il dit du

miniſtere de Ieſus Chriſt, & de l'excel

lence d'iceluy:Car cela auſſi a eſté expo

ſé en ce chapitre,és verſets où l'Apoſtre

a dit que Ieſus Chriſt eſt Miniſtre du vray

Sanctuaire que Dieu a planté, & non point

l'homme, & qu'il eſt neceſſaire qu'ilaitquel

que choſe pour offrir. Mais ce que nous

auons à expoſer eſt l'aduantage que l'A-

poſtre donne à la nouuelle alliance, en

tant qu'ellea eſté appelée nouuelle. Car

l'Apoſtre ayant dit que Dieu promet

detraitter vn nouueauTeſtament,adjou

ſte, En diſant vnnouueau, il enuieillit le pre

mier or ce qui eſt vieil & ancien,eſtpres d'eſtre

aboly. Quant au mot de nouueau, nous

auons cy-deuantallegué les raiſons pour

leſquelles l'alliance de grace eſt appelée

nouuelle, bien qu'elle ait eſté traittée

auecAbraham quatre cens& trente ans

auant la Loy : ainſi que l'Apoſtre le dit

Gal. ch.3. Et quantau mot deTeſtament

que noſtre verſion employe, c'eſt le mot

- - - - - - - -
d'alliance
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d'alliance en lalangue del'Apoſtre : c'eſt

à dire en la langue de l'Apoſtre il ſignifie

& alliance &Teſfament : bien que le mot

Hebreu donta eſté nomnié le traitté fait

auec Abraham,& auec le peuple d'Iſraël

par la main de Moyſe, ſignifie ſimplemët

aliance. Mais nousverrons au chapitre

ſuiuant que l'Apoſtre a pris occaſion

d'vne des ſignifications du mot Grec

employé dans la verſion dont les Iuifs ſe

ſeruoient cömunement,&laquelle eſtoit

en grande eſtime parmy eux, demonſtrer

† d'vne alliance,en laquelle

es heritiers ſont inſtituez par la mort

de celuy à qui appartient l'heritage, elle

peut eſtre appelée Teſtament. A pre

ſent il nous ſuffit de vous auoir donné

cét aduertiſſement en paſſant ; pour ne

receuoir de l'achoppement enl'explica

tion de l'argument de l'Apoſtre, pris des

mots d'ancien ou nouueau Teſtament. '

| Parfois l'ancienneté ne ſignifie que la

longueur de la durée, & s'attribuë à l'e- .
ternité : comme quand Daniel appelle Daniel,

Dieu l'Ancien des iours. Proprement† c.7.v.9.

·cienneté eſt des choſes deſquelles la du

rée eſt meſurée à certaines bornes, au

delà deſquelles la choſe n'eſt point. Et

- · -- X.
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proprement s'entend des animaux,eſ

quels on conſidere quatre temps,lecom
mencement ou naiſſance : ſecondement

l'aduancement&progrez : l'eſtat deleur

perfection : & finalement le declin,& ce

declin eſt appelé vieilleſſe. Mais cemot

s'atribuë generalemëtàtoutes les choſes

† vont audecliniou qui,vn iour, pren

ront fin,encor qu'elles ne s'vſent point,

& ne perdent rien de leur eſtre & vertu:

cóme il eſt dit Pſ. 1o2. que la Terre & les

Cieux s'enuieilliront, comme vnveſtement, &

periront. Et quant au mot de nouueau,

il ſignifie en l'Eſcriture non ſeulement la

circonſtance du temps auquel la choſe

prend ſon eſtre, ou nous apparoiſt : mais

auſſi la vigueur,& l'excellence de la cho

ſe., Lavigueur,comme quandl'Apoſtre

Hebr. chap. Io. explique le mot de nou

ueau par celuy de viuant,diſant que Ieſus

# nous a dedié vn chemin nouueau &

2yiuät. L'excellëce, cöme l'Eſcriture pour

dire Cantique excellent, dit ordinairement

: nouueau cantique. En ce ſens,ſainct Iean

dit Apocal.chap. 5. que les quatre ani

maux & les vingt-quatre Anciens ſe pro

ſternerent deuät l'Agneau,& chanterent

yn nouueau Cantique Car tous les Can
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tiques qui ſe chantoient au Ciel, eſtans

nouueaux à ſainct Iean, il ne donne ce

nom que pour exprimer l'excellence.

Ainſi le Prophete Pſ 33. exhorte les ju

ſtes & droicts de cœur, à chanter à Dieu.

mouueau Cantique,c'eſtà dire excellent. ,

Toutes choſes, mes freres, ont eſté

enuieillies par le peché. L'höme, la plus

excellente de toutes les creatures, qui

auoit eſté creé à l'image de Dieu, &

pour viure à iamais, dés que le peché eſt

entré en luy,a eſté aſſujetty à la mort,&

ar cela à la vielleſſe : Dés lors les mala

dies& les douleurs le ſaiſirêt, &luymon

ſtrerent qu'il eſtoit dans le declin. Le

monde meſmes & toutes les creatures

qu'il contient,ont eſté parle peché aſſu

jetties à vanité & corruption. La terre a

receu les eſpines & chardons : eſt deue

nuë ſterile,& ne produit rien qu'à force

de trauail,commeayant perdu la vertu &

la vigueur qu'elle auoit receuë en la

creation. Et s'il faut regarder l'ame de

l'homme, qu'eſt-ce de la corruption du

vice& du peché, qu'vne vielleſſe de l'a-

me,qui luy oſte la vigueur aux choſes de

Dieu,& la priue de la vie de Dieu, & de

ſa gloiretce qui eſt l'acheminemët à mort

X ij
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& ignominie eternelle. Tel eſt l'eſtat de

toutes choſes,† le peché. A cét eſtat

des choſes vieilles,nous joignonstout ce

qui a eſté incapable de reſtaurer l'hom

me,& quil'a laiſſé en ſa miſere: comme a

eſté la Loy, laquelle (bien que paracci

dent,& à cauſe de la peruerſité de l'hom

me)a pluſtoſt aggraué que gueri ſon mal.

Car, encor que la Loyfuſtſaintte, & le com

mandement fuſt juſte & bon : neantmoins

non ſeulement ellea laiſſé l'höme en ſes

pechez&en ſa miſere& en la mort : mais

meſmes a irrité le peché : ſelon que dit

l'Apoſtre Rom. 7. Ze peché ayant prus oc

caſion, a engendré en moy toute conuoitiſe,par

le commandement ; car ſans la Zoy le peché

eſt mort. Car jadis que i'eſtoye ſans Zoy, ie

viuoye : mais quand le commandement eſt ve

mu, le peché a commencé à reuiure : & moy ie

ſuis deuenu mort : & ainſi le commandement

qui m'eſtoit ordonné pour vie, a effé trouué

me tourner àmort. Auſſil'Apoſtre au meſ.

me chapitreappele la Loy,à cauſe de cet

te ſienne foibleſſe & impuiſſance à re

nouueller l'hôme,vieilleſſe de lettrespour

ce que les choſes vieilles ſont ſans vertu.

Maintenant, dit-il, nous ſommes deliurez de

la Loy,ºſîii morts à celle en laquelle nous eſtiös

-
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retenus, afin que nous ſeruions en nouueauté

d'eſprit, & non point envieilleſſe de lettre.

Telle eſtant la vieilleſſe de tou

tes choſes, prouenuës ou d'Adam,ou de

Moyſe,Dieu a voulu renouueller toutes

choſes par ſon Fils : afin que, ſi par le pre
mier homme la mort eſtoit entrée au

monde,& auec elle la vieilleſſe &la cor

cuption : ſon Fils, qui eſt le vrayprincipe

de vie, & par lequel il auoit fait les ſie

cles, fuſt le chef de la reſtauration & du

renouuellement de toutes choſes. C'eſt

† il eſt appelé ſecond homme : &

on image appelée nouuel homme dedans

nous : afin que nous recognuſſions ce

Chef,& cét Autheur de renouuellemët.

Dieu donquesa traitté vne allianceauec

l'homme, pour ſubuenir à la vieilleſſe &

miſere de ſa condition : en laquelle il luy

promet vn renouuellement, à ſçauoir

nouueau cœur, eſprit nouueau, voire
nouueauxCieux & nouuelleTerre:ſelon

u'il eſt dit Eſa. 65. Zes angoiſſes du paſſé

§ oubliées, & meſmes ſeront cachées ar

riere de mes yeux. Car votcy,dit l'Eternel, ie

m'en vay créer nouueaux Cieux & nouuelle

terre, & les choſes precedentes ne ſeront plus

ramentuès, & ne viendront plus au cœur : &

1.Cor.1f.

Epheſ. 4t

X iij
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2.Cor.5.les choſes vieilles ſont paſſées, voicy

toutes choſes ſont faites nouuelles : Eten cet

te Epiſtre, chapitre 2. l'Apoſtre nous a

parlé d'vn monde à venir, c'eſt à dire d'vn

monde nouueau, qui a eſté aſſujetty au

Fils del'homme.

Donques,nous dit icy l'Apoſtre, ce qui

eſt vieil6 ancien eſt pres d'eſtre aboly. Sui

uant cela, ô homme, ce monde & ces

Cieux que tu vois,dont tu admires la fer

meté & l'incorruption, & cette terre ſi

fermement eſtablie,ſont pres d'eſtreabo

lis : comme Dauid le dit Pſeaume 1o2.

ToySeigneur tu as fondélaTerre,& lesCieux

ſont l'ouurage de tes mains : iceux periront,

mais tu es permanent, & tous s'enuieilliront

comme vn veſtement, & tu les ployeras en

rouleau, comme vnhabit, & ſeront changez:

mais toy tu es tousjours le meſme,& tes ans ne

defaudront point. Le iour du Seigneur

viendra,dit ſainctPierre,auquellesCieux

aſſeront, auec vn bruit ſifflant de tem

peſte, & les elements ſeront diſſouts par

chaleur: la terre,&toutes les œuures qui

ſont en elle , bruſleront entierement.

Quant à la Loy,c'en eſt déja fait : Estëps

quiauoient prochainement precedé ce

luy de l'Apoſtre, elle eſtoit vieille, &
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pres d'eſtre abolie. Maintenant, & dés

ong-temps,elle eſt dedans le tombeau:

Ieruſalem la vieille a eſté deſtruite, & le

Temple demoly: voire il a eſté demoly,

ſans pouuoir eſtre reedifié: Dieu voulant

obliger par cette ruine-là, à cercher vne

Ieruſalem nouuelle, & vn Temple nou

ueau tout ſpirituel, vne ſeconde & nou

uelle maiſon où le Seigneur entraſt, &

dont la gloire fuſt plus grande que de la

remiere. Et ſi,ô homme,nous venons

à toy,auons-nous beſoin de te dire, qu'en

tout ce que tu as d'Adam, tu es pres d'e-

ſtre deſtruit ? Certes, il ſe peut dire, que

tun'as pas pluſtoſt pris naiſſance, que la

mort s'encommence en toy : veu que ta

ſubſtance ſe conſumant comme vne

chandelle,& ta durée s'eſcoulant com

me le ſable d'vne horloge, autant que tu

paſſes d'heures, oude momens, ſont au

tant de pas à la mort : voire ce que tu as

paſſé eſt autant de ſaiſi parla mort. Bref,

tu meurs en ta ieuneſſe, & par fois d'vn

meſme iour tu reçois & la vie& la mort:

pour te dire,qu'en quelque temps que tu

te conſideres, tu es pres d'eſtre deſtruit.

Voila la condition de ta vie animale,

quoy que tu l'aimes,& laº# Ua1lt.

111ſ
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Voila , l'eſtre que tu as receu du vieiI

Adam. Et quant à ce que l'ame a devieil,

à ſçauoir le peché nous trouuerons,à no

ſtre conſolation, la verité de ce que dit

l'Apoſtre, que cequi eſt vieil & ancië, eſt

pres d'eſtre aboly. Car auons-nous pas

promeſſe de la deſtruction & abolition

du peché dedans nous,& l'œuure eſt-elle

as encommencée : Selon que dit l'Apo

ſtre Rom. 6.2Voſtre vieil homme a çſté cru

cifié auec Ieſus Chriſt, à ce que le corps de pe

ché fuſt deſtruit, & que nous ne ſeruiont plus

à peché. .. Et c'eſt pour cela que le peché

eſt appelé vieil homme dedans nous, à

ſçauoir pource qu'il va declinant & ten

dant à ſa fin. Fidele,examine ta conſcien

ce,pour ſentir ſi le† y eſt affoibly: &

ſi,comme vne choſe vieille, il n'a plus la

vigueur qu'ilauoit auparauant : Si tu luy

reſiſtes & le mortifies,tu auras la conſola

tion que bien toſt il ſera totalement de

ſtruit. Et à céteſgard, la Loy,quant à la

vigueur qu'elle auoit en nos membres

pour fructifier à la mort, eſt pres d'eſtre

abolie pour faire entiere place à l'Eſprit

de Chriſt, lequel nous affranchit du pe

ché, de la Loy, & de la mort. Vous effes

morts à la Zoy, dit ſainct Paul Rom. 7,
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afin que vous viuiex à vn autre, à ſauoir à

celuy qui eſt reſſuſcité des morts,à celle fin que

nous fruftifîons à Dieu.

Pour finir ce propos, mes freres,ra

menteuons - nous premierement, la ſa

geſſe de Dieu en l'eſtabliſſement de di

uerſes alliances : afin que nous acquieſ

cions à toute la conduite de Dieu, com

me tousjours tres-ſage,tres-ſainct,& tres

juſte. Si Dieu, ô fidele, a traitté ſon

Egliſe ſi diuerſement, ne t'eſtonne point

s'il te fait paſſer par tant de diuers acci

dens au cours de ta vie : ſi tantoſt il te

monſtre comme la rigueur de ſa Loy par

griefues afflictions,tantoſt la douceur de

ſa grace par conſolations. .

En ſecond lieu,conſiderons le grand

aduantage qui nous reuient du renou

uellemët que Ieſus Chriſt nous apporte.

Au premier& vieil monde ont habité les

meſchans : Mais voicy, dit ſainct Pierre,

nous attendons nouueaux Cicux & mouuelle

Terre, où juſtice hahite. Et ſainct Paul om.8

(tant eſt grand noſtre aduantage) repre-"

ſente toutes les creatures,§

en l'attente de ce renouuellement. Le

grand & ardent deſir des creatures, dit-il,

# en ce qu'elles attendent que les enfans de
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Dieu ſoient reuelex : Car les creatures ſont

ſujettes à vanité, non point de leur vouloir,

mais à cauſe de celuy qui les a aſſujetties,

ſouseſperance qu'elles ſeront auſſi deliurées de

la ſeruitude de corruption, pour eſtre en la li

éerté de la gloire des enfans de Dieu.Vois-tu,

ô fidele, ton corps vieillir & tendre à la

mort?voicy en Ieſus Chriſt le renouuel

lement d'vne reſurrection glorieuſe : par

laquelle ton corps s'eſtant rendu parti

cipant d'vne nouuelle vie, n'aura†
rien des infirmitez preſentes,mais reſſuſ

citera engloire, en incorruption, & en

force,& corps non ſenſuel,mais ſpirituel,

conforme au corps glorieux de Ieſus

1 cer.15Chriſt. Car, comme nous auons porté l'i-

v.48. mage du premier homme, qui eſtoit de pou
49.

dre, auſſi porterons nous l'image du ſecond .

qui eſt celeſte. Ne craignez plus, & ne

plaignez plus la vieilleſſe, fideles,voſtre

ieuneſſe vous eſt renouuellée, vous allez

renaiſtre en Chriſt,la vie de Ieſus Chriſt

va eſtre manifeſtée en voſtre chair mor

telle, & cecorruptible icy va reueſtir l'in

corruption. Etquantà nosames,l'Eſcri

tUIre§ pas que dés à preſent nous

ſommesreueſtus† nouuel homme,creé

ſelon Dieu en iuſtice & vraye ſaincteté?
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Désà preſent vous eſtes transformez par
le renouuellement de voſtre entende

ment, afin que vous cheminiez en nou

ueauté devie. Dés à preſent,envertu de

la nouuelle alliance, Dieu cree envous

vn cœur net, &renouuelle dedans vous

vn eſprit bien remis : ſuiuantce que dit le

Seigneur Ezech.36. Ie vous donneray vn

mouueau cœur, &- vous donneray vn Eſprit

mouueau , & feray que vous cheminerex en

mes ſtatuts. De meſme, ſi vous voyez la

vieille Ieruſalem perie, regardez la nou

uelle Ieruſalem deſcendante du Ciel, de

par Dieu, parée, ornée comme vne eſ

pouſe pour ſon mary : ſelon que cela eſt

dit Apoc. ch.2I. Conſiderez-vous l'an

cien Tabernacle de Moyſe ? regardez

maintenantenIeſ.Chriſt& en la commu

nion de ſes Saincts, le nouueauTaberna

cle de Dieu auec les hommes, auquel ils

ſont ſon peuple, &luy eſt leurDieu à ia

mais. Voyez-vous le culte ancien tout

charnel Regardez icy toutes choſes nou

uelles,vn ſeruice en eſprit& verité : vne

nouuelle circonciſion, faite ſans main,

par le deſpouillement du corps des pe

chez de la chair,des nouueaux ſacrifices,

& nouuelles victimes, à ſçauoirvos corps

JApoc.

2 1.7/.3•
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& vos cœurs : & vne nouuelle ſacrifica

ture, à ſçauoir vous tous qui eſtes faits

VnCh§ Royale, pour offrir ſa

crifices ſpirituels,§ à Dieu par

IeſusChriſt.En ſonmme, voyez-vous l'an

cienne montagne de Sinaï, & la congre

gation du peuple,& des anciens d'Iſraël,

& le ſang de l'aſperſion, & Moyſe meſ

me ? Vous effet venus,non à vne montagne

qui ſe touche à la main, & au feu bruſlant,

& à l'obſcurité& tempeſte : mais à la monta

e de Sion à la cité de Dieu viuant, aux

milliers d'Anges, a l'Egliſe & à l'aſſemblée

des premier-nex, & à Ieſus Mediateur de la

nouuelle alliance, & au ſang de l'aſperſon,

qui prononce choſes meilleures que le ſang

d'Abel Bref,mes freres, contemplez par

la nouuelle alliance, vn renouuellement

qui nous oblige à ne plaindre pas meſmes

l'ancienne condition d'Adam, & l'an

cienne alliance traittée auecluy auant le

peché. Car,ſi vous voyez là vn Paradis

terreſtre : voicy par ce nouuel Adam vn

Paradis celeſte:Voicivnevie, non anima

le, entretenuë par le manger, le boire,

& le ſommeil,comme celled'Adam:mais

ſpirituelle, angelique, diuine : Etautant

que les Cieux, voire les Cieux des Cieux,

| Hebr.12

5
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le domicile de Dieu, ſont plus excellens

que la terre , autant eſt excellente la vie

nouuelle que nous attendons, par deſſus

la vie qu'Adam auoit au Paradis terre

ſtre. Là eſtoitvnarbre de vie,vne plante

materielle: mais icy,pour arbre devie,eſt

le propre Fils de Dieu, quinouscommu

nique ſon Eſprit, le fruict du bois de ſa

Croix à vie eternelle : là eſtoient les fleu

ues d'eau terrienne,icy pour fleuues ſont

les dons& graces du§ Eſprit, & les

delices de la face de Dieu : au regard de

quoyil eſt dit Pſeaume 36.que Dieunous
abbreuuera au fleuue de ſes delices.

Etcétargumët de l'Apoſtre,que Dieu

en appelant nouueau le Teſtament qu'il'

nousa donné,a enuieilli le premier, & que

toutes les choſes du premier deuoient

eſtre abolies : ne nous donne-il pas nou

uellematiere de plainte contre nos Ad

uerſaires ? Car ſi les ceremonies char

nelles, les diſtinctions de iours,&les di

ſtinctions de viandes, les onctions,les aſ

perſions, encens, autels, luminaires &

choſes ſemblables eſtoient de la vieille

Loy, & par conſequent abolies au nou

ueau Teſtament : Pourquoy les ont-ils

reſtablies & renouuellées : Moyſe auoit
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eſté enſeuely,& ſon ſepulchre auoit eſté

caché,afin qu'on ne le peuſt ramener; &

neantmoins ils le ſont comme allé tirer

deſon tombeau.Le voile duTemple Iuif,

comme tout vieil& tout pourry, s'eſtoit

fendu du haut en bas à la mort de Ieſus

Chriſt, & ils ont preſque entrepris de le

recôudre.

Mais,mes freres,ne ſommes nous point

coulpables par nos mœurs,de renouuel

ler&donner vie & vigueur aux choſes

vieilles qui deuoient eſtre abolies, à ſça

uoir les vices & pechez, les conuoitiſes

mondaines. Tu tires, pecheur, le vieil

hommede ſon tombeau, tu le remets ſur

pieds,tu luy donnes nouuelle vigueur, &

nouuelle vie,en ton cœur, en tes actions.

Et qu'eſt-ce, mesfreres, qui ſe voit par

my nous,que les choſes anciennes du pe

ché,le vieil train des mondains, en aua

rice, paillardiſe, diſſolutions, enuies,me

diſances, vanitez, & en defauts de chari

té? Carnos œuuresſont égales à celles

des enfans de ce ſiecle: & de reformation

ou renouuellement, il s'y en voit peu ou

point. Et cependant oyez ce que dit l'A-

poſtre Galat2. Si ie reedifie les choſes que

i'ay deſtruites, ie me conſtituè moy-mrſme
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tranſgreſſeur. Toy qui allegues pour ta

† , contre les maledictions de

la Loy, le nouueauTeſtament,où Dieu

pardonne les pechez aux hommes : pen

ſes-tu que Dieu agiſſe auec toy ſelon ce

Teſtament, ſi tu ne chemines en nou

ueauté de vie ? Seras-tu pas condamné

par le nom de nouueau que tu luy don

nes, ſi tu n'as enuieilly & aboly en toy

les choſes procedantes du peché & du

vice ?

Et puis que tout ce qui eſt vieil & ancien

eſt pres d'eſtre aboly : vien icy t'effrayer, ô

mondain, de ce que tu es pres d'eſtre

deſtruit,&que ton corps que tu cheris

& entretiens auec tant de ſoin, va eſtre

mis en poudre. Ne ſens-tu pas que la

mort, de laquelle tu diuertis tant que tu

peux tes penſées,t'a comme déja ſaiſi par

diuerſes indiſpoſitions,en quelque aage,

& condition quetu ſois?Vien,di-je, t'ef

frayer, ſi tu ne te conuertis à Dieu par

Ieſus Chriſt, & ſi par repentance & foy,

tu ne te rends participant de la nouuelle

vie,quia eſté miſeenlumiere parl'Euan

gile. Mais vous, fideles, qui auez receu

fes premices de l'Eſprit de Chriſt, qui eſt

le principe de la nouuelle vie, eſiouïſſez
, , "

-

« -
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vous de ce que vous eſtes au deſſus de la

mort,& déja en poſſeſſion de la vie. Il n'y

a plus de mort pour vous, ſelon que dit

Ieſus Chriſt,Je ſuis la reſurrection & la vie,

qui croit en moy ne moura tamais. Et de fait,

noſtre corps n'entrera en la terre, que

comme le grain du ſemeur, pour y eſtre

viuifié. Et, tandis qu'il y ſera, S. Paul dit

que nous auons vne maiſon eternele és Cieux,

quin'eſtpoint faite demain. Car nous nete

nons plus d'Adam le vieil homme : mais

de Ieſus Chriſt le Chef du monde nou

ueau,qui eſtreſſuſcité des morts. Don

ques, mes freres, viuons de telle ſorte

ue les choſes vieilles, à ſçauoir toutes

les choſes de la terre, & de ce monde, &

de ce corps,ne retiénent plus 11OS COCllTS.

Ouurons,ouurons nos yeux, & regar

dons le Paradis de Dieu, & la vie nouuel

le, qui nousy eſt preparée, & trauaillons

au renouuellement de noſtre vie, & de

nos affections, afin que nous ayions part

aux nouueaux Cieux & nouuelleTerre,

que Dieu nous prepare. Ainſi ſoit-il. .

SERMON


